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SwissLife Prévoyance et Santé - Siège social : 7, rue Belgrand - 92300 Levallois-Perret
SA au capital de € 150.000.000 - Entreprise régie par le code des assurances - 322.215.021 RCS Nanterre

Tout document chargé, raturé, faisant apparaître plusieurs écritures ou l’utilisation de stylos différents  vous sera systématiquement 
retourné et une nouvelle désignation vous sera alors demandée.

Nous attirons votre attention sur le fait que le concubin ne figure pas au rang de conjoint ni de partenaire de PACS. Pour être bénéficiaire 
il doit faire l’objet d’une désignation particulière.

 Autre clause (en cas de désignation nominative veuillez indiquer impérativement pour chaque bénéficiaire : nom de naissance, nom d’usage, prénom(s) 
d’état-civil (tous les prénoms de l’état-civil dans le même ordre), prénom d’usage, date de naissance, commune et département de naissance, adresse, ainsi que 
la répartition par part pour chacun d’eux) :

.....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................................................................................................, à défaut mes héritiers.

 Selon la désignation par acte sous-seing privé ou par acte authentique déposée chez Maître (nom et adresse du notaire)

..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................................................................, à défaut mes héritiers.

Clause bénéficiaire en cas de décès

Civilité  p M. p Mme 

Nom de naissance : ......................................................................  Nom d'usage : .................................................................

Prénom(s) d’état civil : ..................................................................................................................................................................................................
(tous les prénoms de l’état-civil, dans le même ordre et séparés par une virgule)

Prénom d’usage : .................................................................................................................................................................................................................

Date de naissance :     
Lieu de naissance :   département : Commune : ..............................................................................................

(et arrondissement si Paris, Lyon, Marseille)
Pays si vous êtes né(e) hors de France : ........................................................................................................................................................

N° de Sécurité sociale : 

Adresse : N° ................... Nom de la voie ............................................................................................................................................................................................................................................

Résidence / Bâtiment / Appart. ............................................................................................................. Lieu-dit / Hameau : .................................................................

Ville ............................................................................................................................................................................................................................................Code postal :
Téléphone personnel : Téléphone professionnel : 

E-mail : ............................................................................................................................................................................................................@ .................................................................................................................................................................

Le conjoint de l’adhérent, ni divorcé, ni séparé de corps, à défaut son partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité, à défaut 
les enfants nés ou à naître de l’adhérent, vivants et non renonçants ou représentés, par parts égales, à défaut les héritiers de l’adhérent.

Date, signature et
cachet de l’entreprise contractante :

Signature de l’Adhérent

À remettre au salarié à sa demande 

Contrat N° : A
Catégorie de personnel concernée ...................................................................................................................................

Situation familiale :
p Célibataire   p Marié(e)   p Pacsé(e)   p En concubinage   p Veuve/veuf   p Divorcé(e)   p Séparé(e) de corps judiciairement

Par le présent document le salarié déclare :                                                                 
modifier sa désignation de bénéficiaire (annule et remplace toute désignation antérieure)

choisir sa désignation de bénéficiaire

Clause standard

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée, le responsable du traitement des informations recueillies est l'entité du Groupe Swiss 
Life mentionnée sur ce document. Les données sont utilisées pour la gestion et le suivi de vos dossiers par cette entité, et l'envoi de documents concernant les 
produits des sociétés du Groupe Swiss Life, destinataires, avec leurs mandataires, partenaires et réassureurs, de l'information. Elles sont également transmises aux 
destinataires habilités, notamment au sein du Groupe Swiss Life, afin d'être traitées dans le cadre de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme et de l'application des obligations réglementaires et de la gestion des risques opérationnels, notamment la fraude à l'assurance. Le défaut de réponse aux 
informations obligatoires peut avoir pour conséquence le non-traitement de votre dossier. Les données facultatives sont signalées. Vous disposez d'un droit d'accès 
et de rectification des données vous concernant, et du droit de vous opposer à leur traitement pour un motif légitime. Veuillez adresser vos demandes à la Direction 
«Gouvernance et Qualité de la donnée» de Swiss Life, 7 rue Belgrand- 92300 Levallois-Perret. En cas de demandes liées à des données médicales, veuillez libeller 
celles-ci à l'attention du médecin-conseil, 7, rue Belgrand - 92300 Levallois-Perret. En cas de demandes liées à des données collectées afin d'être traitées dans le cadre 
de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme le droit d'accès s'exerce, en application de l’article L. 561-45 du Code monétaire et 
financier, auprès de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. Les données que vous nous transmettez dans le cadre des traitements liés à la gestion 
des contrats passés avec Swiss Life, ainsi que pendant les durées légales applicables après la  fin des contrats. Les données des clients ou non clients utilisées à des 
fins de prospection commerciale peuvent être conservées pendant un délai de trois ans à compter de la fin de la relation commerciale, soit à la date d’expiration d’un 
contrat, soit du dernier contact émanant du client ou du prospect.

 Fait à ......................................................................................................................... le   

(Si vous avez besoin d’un conseil concernant la formulation de la clause bénéficiaire, merci de contacter votre interlocuteur de gestion.
N'oubliez jamais de terminer votre clause par « à défaut mes héritiers ». 

Important ! La désignation du/des bénéficiaire(s) en cas de décès doit être précisément rédigée dans le présent document. A cet effet, nous 
vous invitons à prendre connaissance des exemples et des recommandations reportés dans la notice explicative.

Cochez la case correspondant à votre choix (à défaut de désignation expresse de bénéficiaires la clause standard sera retenue) :



Note explicative

La clause bénéficiaire standard proposée par votre contrat envisage les situations les plus fréquentes. Si cette clause ne vous convient pas, vous avez la 
possibilité de procéder à une désignation différente en tenant compte des recommandations suivantes :

Désignations plurielles et/ou successives :

Si vous souhaitez que plusieurs personnes se partagent simultanément ou successivement le capital prévu en cas de décès, il est important que vous précisiez 
pour chacune d’elles ses nom de naissance, nom d'usage, prénom(s) d'état-civil (tous les prénoms de l'état-civil dans le même ordre), prénom d'usage, date et 
lieu de naissance, adresse du domicile principal, l’ordre de priorité pour chacune d’elles et que vous indiquiez la part respective de chacune, en pourcentage du 
capital. 

Cas n°1 : vous souhaitez que le capital soit versé en totalité à la première personne désignée, et si celle-ci venait à décéder,  à la personne suivante.

Rédigez de la façon suivante : « Monsieur X…, à défaut Madame Y… »

Cas n°2 : vous souhaitez que le capital soit réparti de façon égale entre plusieurs bénéficiaires d’un même rang

  Rédigez de la façon suivante : « Monsieur X et Madame Y… par parts égales entre eux, à défaut Madame Z. » 
En cas de prédécès de l’un des bénéficiaires désignés, sa part reviendra au bénéficiaire restant de même rang, ou sera répartie par parts 
égales entres les autres bénéficiaires du même rang (en cas de pluralité).

Cas n°3 : vous souhaitez que le capital soit réparti de manière inégale entre les différents bénéficiaires de même rang, dans la limite de 100 % du capital

     Rédigez de la façon suivante : « 30% à Monsieur X, 50% à Madame Y et 20% à Monsieur Z… ».
En cas de prédécès de l’un ou de plusieurs bénéficiaires désignés, la ou les part(s) seront réparties entre le ou les bénéficiaires restant au prorata 
de leurs quote-part.

Désignation du conjoint, du partenaire de PACS ou du concubin :
Le conjoint au sens du contrat d’assurance et du code civil est la personne mariée à l’Adhérent tant que le divorce n’a pas été prononcé et passé en état 
de force jugée (non susceptible d’appel).

Ne nommez pas votre conjoint par ses nom et prénom(s). Rédigez votre clause de la façon suivante : « mon conjoint ni divorcé ni séparé de corps ». 

Ainsi :
l en cas de séparation judiciaire ou de divorce, le capital reviendra au bénéficiaire suivant dans l’ordre de votre désignation ou par défaut, dans l’ordre de la 
clause contractuelle.
 l en cas de remariage, le capital sera versé à la personne qui a la qualité de conjoint au jour de votre décès.

Le partenaire de PACS au sens du contrat d’assurance et du code civil est la personne ayant contracté un Pacte Civil de Solidarité avec l’Adhérent, 
pour autant que le pacte n’ait pas été rompu. 

Ainsi :

l en cas de rupture de PACS, le capital reviendra au bénéficiaire suivant dans l’ordre de votre désignation ou par défaut, dans 
l’ordre de la clause contractuelle.

l en cas de mariage ou de nouveau PACS, le capital sera versé à la personne qui a la qualité de conjoint ou de partenaire de PACS au jour de votre décès.
Si vous souhaitez que votre concubin(e) perçoive le capital prévu en cas de décès, vous devez le/la désigner nommément, en précisant ses 
nom de naissance, nom d'usage, prénom(s) d'état-civil (tous les prénoms de l'état-civil dans le même ordre), prénom d'usage, date et lieu de naissance 
et adresse du domicile principal.

Désignation des enfants :

Vous pouvez nommer vos enfants par leurs noms et prénoms mais nous vous recommandons la formule suivante : « mes enfants nés et à naître, vivants et 
non renonçants ou représentés, par parts égales entre eux ». Si vous faites une désignation nominative, les enfants qui ne sont pas encore nés à la date de 
rédaction de la clause se verraient privés du bénéficie du capital.

En assurance-vie, la représentation n’est pas automatique, de sorte que sans cette précision, la part de l’un de vos enfants décédés ne reviendrait pas à ses 
propres enfants (vos petits-enfants)  mais serait répartie entre vos enfants vivants.

Désignation des parents :

Si vous désignez vos parents, n’oubliez pas d’indiquer la répartition et les proportions ou la priorité de l’un par rapport à l’autre. Nous vous suggérons : 
« Mon père et ma mère » ou encore « mes parents par parts égales entre eux », ou « mes parents par parts égales entre eux ou l’intégralité au survivant de 
l’un d’entre eux ». Si vous souhaitez privilégier l’un de vos deux parents, rédigez votre clause ainsi : « mon père, à défaut ma mère » (ou inversement).

Autre désignation :
Vous pouvez désigner une personne physique (ou morale) de votre choix en indiquant ses nom de naissance, nom d'usage, prénom(s) d'état-civil (tous les 
prénoms de l'état-civil dans le même ordre), prénom d'usage, date et lieu de naissance et adresse du domicile principal (ou la raison sociale et l’adresse s’il 
s’agit d’une personne morale).
Avertissement sur les conséquences possibles de l’acceptation du bénéficiaire :
Lorsque la désignation a fait l'objet d'une acceptation du(des) bénéficiaire(s) désigné(s) dans les formes prévues par la loi (article L. 132-9 II du 
Code des assurances), celle- ci devient irrévocable.
Vous ne pourrez plus sans l’accord écrit du bénéficiaire acceptant :
lModifier votre désignation de bénéficiaire pour la part qui le concerne (intégrale ou partielle)
lGarantir l’obtention d’un prêt au moyen de sa quote-part de votre assurance décès.

Pour être effective, l’acceptation par le bénéficiaire de sa désignation doit être faite :
lPar un document de l’assureur et signé par vous, par le bénéficiaire acceptant et par l’assureur,
lPar un acte authentique ou sous-seing privé signé par vous et par le bénéficiaire acceptant à la condition qu’il ait été adressé à l’Assureur par écrit.

Ne nommez pas votre partenaire par ses nom et prénom(s). Rédigez votre clause de la façon suivante : « mon partenaire auquel je suis lié par un Pacte Civil 
de Solidarité ».
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